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Dans le cadre de la formation 

UEFA-B pour entraîneurs de 

gardien de but, session 2025, la 

Fédération Luxembourgeoise 

de Football [FLF], invite tout 

candidat intéressé, à prendre 

connaissance du présent 

document qui reprend, en 

détail, les points suivants : 
 

1. Conditions générales ; 

2. Critères d’admission ; 

3. Sélection des candidats ; 

4. Documents et inscription ; 

5. Dates et horaires ; 

6. Modalités de participation ; 

7. Modalités de réussite. 
 

La présente procédure de 

candidature est, d’une part, 

basée, sur le Règlement Grand-

Ducal du 20 mai 2021 [RGD 

20.05.21], relatif à la 

détermination et à 

l’organisation des formations 

des cadres techniques et 

administratifs pour les 

différentes formes d’activités 

sportives, et d’autre part sur 

l’UEFA Coaching Convention 

2020 [UEFA CC 2020], document 

qui régit les formations pour 

entraîneur de football UEFA. 
 

A noter que, dans le cadre de la 

formation UEFA-B pour 

entraîneur de gardien de but, 

session 2025, la période de 

candidature s’étend du 

15.07.2024 au 11.08.2024. La 

liste des candidats, finalement 

retenus, est publiée sur le site 

internet de la FLF, au plus tard, 

dans la semaine du 19.08.2024. 

Article 1 

Conditions générales 

 

Point 1 
 

Pour s’inscrire aux formations 

moyenne, avancée et 

supérieure, le candidat doit 

avoir atteint l’âge de dix-huit 

ans au moins [RGD 20.05.21, art 

31.1.] 

 

Point 2 
 

La langue officielle du cours, 

doit être suffisamment 

maîtrisée, à l’oral et à l’écrit 

[UEFA CC 2020, art.15.1.a].  
 

Au sein de la FLF, les langues 

officielles de formation sont le 

Luxembourgeois et le Français. 

Néanmoins, suivant la 

convenance du référent, le 

cours peut également se tenir 

en Allemand ou en Anglais. Ce 

concernant, tout candidat ne 

maîtrisant pas l’ensemble des 

langues proposées est tenu de 

s’organiser, de son propre chef, 

en cas de non compréhension 

linguistique. 

 

Point 3 
 

Le candidat doit disposer d’un 

certificat médical d’aptitude au 

sport en cours de validité 

délivré par le service médico-

sportif tel que visé à l’article 11 

de la loi modifiée du 3 août 

2005 concernant le sport ou, à 

défaut, présenter un certificat 

médical récent attestant 

l’absence de contre-indication 

médicale à participer 

activement aux unités de 

formation selon les exigences 

de la discipline sportive fixées 

dans la convention de 

coopération cadre [RGD 

20.05.21, art 30.1.]_[UEFA CC 

2020, art.15.5.a]. 
 

En outre, la FLF est libérée de 

toute plainte pour blessure en 

relation avec la participation 

[UEFA CC 2020, art.15.5.b]. 

 

Point 4 
 

Dans la mesure où la formation 

est, en partie, organisée par 

l’Institut National des Activités 

Physiques et des Sports [INAPS] 

et d’autre part reconnue 

équivalente, une demande pour 

l’octroi d’un congé sportif peut 

être introduite auprès du 

Ministère des Sports.  

 

Point 5 
 

Le candidat doit posséder un 

casier judiciaire vierge de tout 

crime ou délit incompatible 

avec la profession d’entraîneur 

[UEFA CC 2020, art.15.1.d]. 

 

Point 6 
 

Un entraîneur dont le diplôme 

et/ou licence d’entraîneur de 

l’UEFA ont été retirés doit 

attendre au moins trois ans 

avant de pouvoir participer à un 

cours de diplôme d’entraîneur 

de l’UEFA [UEFA CC 2020, 

art.15.4.]. 
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Article 2 

Critères d’admission 

 

Point 1 
 

Le candidat doit être en 

possession du brevet d’État ou 

de l’homologation y relative 

sanctionnant la formation de 

niveau inférieur [RGD 20.05.21, 

art 30.2.], ainsi que de la licence 

INAPS en cours de validité du 

niveau inférieur [RGD 20.05.21, 

art 30.3.]. 
 

Dans le cadre de la candidature 

à la formation UEFA-B, le 

candidat doit être titulaire du 

Brevet d’État Inférieur – 

Entraîneur de Football, du 

diplôme UEFA-C, et des 

licences, INAPS et UEFA-C, en 

cours de validité [UEFA CC 2020, 

art.17.a]. 

 

Point 2 
 

Afin d’être éligible, le candidat 

doit avoir obtenu, lors de la 

formation préliminaire, soit en 

UEFA-C, au minimum 60 pour 

cent des points en examen 

pratique [RGD 20.05.21, art 

31.6.] et être détenteur des 

certificats de participation 

relatifs aux trois niveaux 

inférieurs spécifiques entraîneur 

de gardien de but.  

 

Point 3 
 

Le candidat doit disposer d’au 

moins un an d’expérience […] en 

tant qu’entraîneur de football 

[…] après l’obtention de la 

licence C de l’UEFA [UEFA CC 

2020, art.17.b]. 

 

Point 4 
 

Tout diplôme, licence et/ou 

certificat équivalent, émanant 

d’une autre fédération que la 

FLF, doit avoir été homologué, 

sur avis de la FLF, par INAPS, 

service des homologations. 
 

A noter que, dans le cadre des 

homologations, seuls les 

diplômes et/ou licences 

provenant d’autres fédérations 

membres de l’UEFA Coaching 

Convention 2020 sont pris en 

considération. 
 

Le candidat doit répondre aux 

exigences d’aptitude technico-

tactique fixées dans la 

convention de coopération 

cadre [RGD 20.05.21, art 31.5.]. 
 

Le cas échéant, la FLF peut 

demander au candidat issu 

d’une autre fédération que la 

FLF, de se soumettre à un test 

d’aptitude [UEFA CC 2020, 

art.15.1.b]. 

 

Point 5 
 

Tout candidat dont la licence a 

été produite par une autre 

partie à la Convention, que la 

FLF, doit soumettre le 

formulaire concernant la 

formation transfrontalière 

[UEFA Cross Border] dûment 

rempli  [UEFA CC 2020, art.17.b]. 
 

Concernant tout détail en 

relation avec l’UEFA Cross 

Border, les candidats sont priés 

de se renseigner auprès de leur 

fédération d’origine. 

 

Article 3 

Sélection des candidats 

  

Point 1 
 

Le nombre de postulants 

finalement sélectionnés en 

UEFA-B, spécifique entraîneur 

de gardien de but, session 

2024/2025, est de 12 candidats. 

 

Point 2 
 

Suivant le nombre de 

candidatures, la FLF se réserve 

le droit de procéder à une 

sélection. Celle-ci se fait suivant 

l’ordre des points de priorité 

suivants : 
 

a) les candidats n’ayant jamais 

suivi le même niveau de 

formation, soit l’UEFA-B 

spécifique entraîneur de 

gardien de but, sont 

prioritaires ; 
 

b) les candidats ayant suivi 

l’ensemble, ou une partie, de 

leur formation d’entraîneur 

de football auprès de la FLF 

sont prioritaires ; 
 

c) les candidates féminines qui 

respectent les critères 

d’admission, en termes de 

prérequis, ainsi que les deux 

premiers points de priorité, 

sont prioritaires ; 
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d) les candidats actifs au sein 

d’un club Luxembourgeois, 

en tant qu’entraîneur de 

football, Extranet à l’appui, 

sont prioritaires ; 
 

e) les candidats ayant obtenu 

les meilleures notes à 

l’examen pratique UEFA-C, 

sont prioritaires ; 
 

f) les étudiants universitaires 

en Sciences du Sport ou 

étudiants au Lycée 

Technique pour Professions 

Educatives et Sociales 

[LTPES] dans le domaine de 

la pédagogie des activités 

socio-sportives [D4] sont 

prioritaires ; 
 

g) les anciens pensionnaires du 

Centre de Formation 

National et/ou joueurs de 

l’équipe nationale du 

Luxembourg [FLF] sont 

prioritaires. 

 

Article 4 

Documents et inscription 

 

Point 1 
 

Les documents suivants sont à 

joindre au dossier de 

candidature [UEFA CC 2020, 

art.15.1.c] : 
 

a) lettre de motivation ; 
 

b) copie récente du casier 

judiciaire ’’jeunesse’’ [UEFA 

CC 2020, art.15.1.d] ; 
 

c) fiche de renseignement 

entraîneur [formulaire FLF] ; 

d) attestation d’engagement, 

d’au moins un an, en tant 

qu’entraîneur, depuis 

l’obtention du diplôme 

UEFA-C [UEFA CC 2020, 

art.17.b] ;  
 

e) certificat médical d’aptitude 

au sport en cours de validité 

délivré par le service medico-

sportif ou, à défaut, un 

certificat médical récent 

attestant de l’absence de 

contre-indication médicale à 

participer activement aux 

unités de formation [RGD 

20.05.21, art 30.1.]_[UEFA CC 

2020, art.15.5.a] ; 
 

f) pour le candidat originaire 

d’une autre fédération que la 

FLF, une copie du certificat 

d’homologation émis par 

l’INAPS ; 
 

g) pour le candidat originaire 

d’une autre fédération que la 

FLF, une copie de la licence 

UEFA-C en cours de validité ; 
 

h) la procédure de candidature 

dûment complétée et signée. 

 

Point 2 
 

L’inscription définitive, après 

publication de la sélection des 

candidats, est à faire auprès de 

l’INAPS via son site internet 

[www.inaps.lu]. 

 

Point 3 
 

Les frais d’inscription, de l’ordre 

de 250,00 €, sont à régler auprès 

de l’INAPS au moment de 

l’inscription définitive. 

 

Article 5 

Dates et horaires 

 

Point 1 
 

La session UEFA-B, spécifique 

entraîneur de gardien de but, 

2024/2025 se compose de 10 

modules, de 12,0 heures, 

programmés aux dates 

suivantes : 
 

Module 1 

du 20.09.2024 au 22.09.2024 
 

Module 2 

du 19.10.2024 au 21.10.2024 
 

Module 3 

du 23.11.2024 au 25.11.2024 
 

Module 4 

du 07.12.2024 au 09.12.2024 
 

Module 5 

du 18.01.2025 au 20.01.2025 
 

Module 6 

du 08.02.2025 au 10.02.2025 
 

Module 7 

réalisé en micro-groupes 
 

Module 8 

du 29.03.2025 au 31.03.2025 
 

Module 9 

du 26.04.2025 au 28.04.2025 
 

Module 10 

du 10.05.2025 au 12.05.2025 
 

Les examens théoriques oraux 

sont fixés au 17.05.2025 et 

18.05.2025. 
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Les éventuels ajournements 

théoriques sont fixés au 

24.05.2025. 
 

La date de remise du dossier 

d’examen est fixée, au plus tard, 

au 08.06.2025. 
 

La date d’examen pratique est 

fixée, à partir de septembre, en 

collaboration avec le candidat. 

 

Point 2 
 

Les horaires des différents cours 

sont prévus comme suit : 
 

 les samedis, de 8.00 à 12.30 

heures ; 

 les dimanches, de 8.00 à 

12.30 heures ; 
 

 les lundis, de 18.00 à 21.00 

heures [ou les vendredis, à la 

même heure, suivant la 

disponibilité des référents ou 

du thème à traiter]. 

 

Point 3 
 

Aux dates annoncées s’ajoutent 

des dates supplémentaires, 

comme par exemple dans le 

module ’’analyse de match’’. 
 

Suivant l’évolution du cours, si 

besoin, il est possible qu’un 

module supplémentaire vienne 

s’ajouter en cours de session. 

Toute date supplémentaire est 

programmée en collaboration 

avec l’ensemble des candidats, 

sur le principe de la majorité. 

 

Point 4 
 

Certains horaires ou dates 

peuvent être modifiés en cours 

de session, entre autres, pour 

des raisons de disponibilité des  

cadres nationaux, dans le cadre 

de certaines parties pratiques. 

Toute modification de date ou 

d’horaire est programmée en 

collaboration avec l’ensemble 

des candidats, sur le principe de 

la majorité. 

 

Article 6 

Modalités de participation 

 

Point 1 
 

En principe, un candidat doit 

assister à 100 % d’un cours pour 

entraîneurs [UEFA CC 2020, 

art.10.1.]. 

 

Point 2 
 

Sur demande écrite dûment 

motivée, une partie à la 

Convention peut autoriser un 

étudiant à assister aux modules 

manqués lors d’un prochain 

cours, à condition que ses 

absences totales n’aient pas 

dépassé 10 %. Tous les modules 

manqués doivent être 

récupérés d’ici à la fin du cours 

suivant de même niveau [UEFA 

CC 2020, art.10.2.]. 

 

Point 3 
 

Pour pouvoir prendre part aux 

examens théoriques oraux, tout 

candidat est supposé avoir un 

taux de présence de 100 %. 
 

Dû à la spécificité de 

programmation des formations 

au Luxembourg et pour parer à 

toute éventualité, la structure 

de formation de la FLF permet à 

tout candidat un taux 

d’absentéisme d’au maximum 

10 %, soit un module complet 

[12,0 heures]. Néanmoins, le 

pourcentage d’absence est 

déduit de la note en examen 

théorique oral. 
 

Ne sont pas concernées, par le 

taux d’absentéisme, les heures 

rajoutées en cours de session.  

 

Point 4 
 

Tout retard est sanctionné 

d’une heure complète à partir 

de chaque heure de cours 

entamée. 

 

Point 5 
 

Tout taux d’absentéisme qui 

excède les 10 % a comme 

conséquence l’élimination 

automatique à la session. 

 

Point 6 
 

Certaines parties pratiques 

requérant la participation active 

des candidats, il est souhaité 

qu’ils soient suffisamment en 

forme pour y participer : 
 

 Oui, je suis en mesure de 

participer activement aux 

différentes parties pratiques 

[certificat médical à l’appui] 

[UEFA CC 2020, art.15.5.b] ; 
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 Non, je ne suis pas en 

capacité de participer 

activement aux différentes 

parties pratiques [certificat 

médical à l’appui] [UEFA CC 

2020, art.15.6.]. 

 

Point 7 
 

Les parties pratiques se 

réalisant sur terrain synthétique, 

le candidat est prié de s’équiper 

en conséquence. 

 

Point 8 
 

Afin d’être en mesure de 

participer activement à certains 

modules, notamment ceux 

requérant des outils 

informatiques, le candidat est 

prié de s’équiper en 

conséquence. 

 

Article 7 

Modalités de réussite 

 

La formation UEFA-B comprend 

deux volets, une partie 

’’théorique’’ et une partie 

’’pratique’’, sanctionnés par les 

séances d’examen y relatives : 

 

Point 1 
 

Partie ’’théorique’’ 
 

 3 devoirs à domicile notés 

sur 10 points pour un total de 

30 points ; 
 

 examen théorique, sous 

forme d’oral, pour un total de 

70 points. 
 

En partie ’’théorique’’ tout 

candidat est donc jugé sur un 

total de 100 points. 
 

Scénarios possibles en partie 

’’théorique’’ : 
 

Le candidat obtient un total 

inférieur ou égal à 39 points 

  il échoue et n’est pas admis 

en partie ’’pratique’’ ; la 

formation UEFA-B doit être 

refaite dans sa totalité ; 
 

Le candidat obtient un total 

entre 40 et 49 points 

 il a droit à un ajournement 

’’théorique’’ afin d’atteindre 

les 50 points requis à la 

poursuite de la formation 

[RGD 20.05.21, art 21.]; 
 

Le candidat obtient en 

ajournement ’’théorique’’ un 

total inférieur à 50 points 

 il échoue et n’est pas admis 

en partie ’’pratique’’ ; la 

formation UEFA-B doit être 

refaite dans sa totalité ; [RGD 

20.05.21, art 22.]; 
 

Le candidat obtient un total égal 

ou supérieur à 50 points 

 il conclut avec succès la 

partie ’’théorique’’ et est 

admis en partie pratique 

[RGD 20.05.21, art 21.]. 

 

Point 2 
 

Partie ’’pratique’’ 
 

 remise de dossier, noté sur 

un total de 20 points ; 
 

 examen pratique, noté sur un 

total de 60 points ; 
 

 entretien post-séance, noté 

sur un total de 20 points. 
 

En partie ’’pratique’’ tout 

candidat est donc jugé sur un 

total de 100 points. 
 

Scénarios possibles en partie 

’’pratique’’ : 
 

Le candidat obtient un total 

inférieur ou égal à 39 points 

 il échoue et la totalité de la 

formation UEFA-B doit être 

refaite, partie ’’théorique’’ 

incluse ; 
 

Le candidat obtient un total 

entre 40 et 49 points 

 il a droit à un ajournement 

’’pratique’’ afin d’atteindre 

les 50 points nécessaires à 

l’achèvement réussi de la 

formation ; pour ce faire, le 

candidat revoit son dossier 

endéans un délai de deux 

semaines et se soumet de 

nouveau à l’examen pratique 

endéans un délai de quatre 

semaines à partir de 

l’annonce du résultat [RGD 

20.05.21, art 21.]; 
 

Le candidat obtient en 

ajournement ’’pratique’’ un total 

inférieur à 50 points 

 il échoue et la totalité de la 

formation UEFA-B doit être 

refaite, partie ’’théorique’’ 

incluse [RGD 20.05.21, art 

22.]; 
 

Le candidat obtient un total égal 

ou supérieur à 50 points 

 il conclut avec succès sa 

formation UEFA-B.
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Les candidatures, comprenant le présent document, dûment rempli et signé, ainsi que tous les 

documents demandés, sont à envoyer à la Fédération Luxembourgeoise de Football [FLF], soit par 

courrier à l’attention de Monsieur Sven KERGER ou par courriel [sven.kerger@football.lu] avant la date 

limite de candidature, soit au plus tard le 11.08.2024. 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné[e] ___________________________________________________ déclare avoir pris connaissance et 

accepter, en tout point, la procédure relative à la formation d’entraîneur UEFA-B, spécifique entraîneur 

de gardien de but, session 2025, au sein de la Fédération Luxembourgeoise de Football [FLF]. 

 

 

 

__________________________________________________, le _____________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

                                                               

                              ___________________________________________ 

                               Signature du candidat précédée de la 

                                    mention ’’lu et approuvé’’



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Attestation d’engagement 

 

 

Par la présente, je soussigné[e] ___________________________________ 

président[e]/secrétaire [biffer ce qui ne correspond pas]  du club 

________________________________________ atteste, sur l’honneur, que 

Monsieur _________________________________, né le _______________ et 

détenteur du diplôme UEFA-C depuis l’année _____________ a été 

engagé auprès de notre club du _________________ au ____________. 

 

Fait le _______________ à ___________________________________________ 

 

  

 

                          __________________________________ 

                            Signature et cachet du club 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


